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Notaires, bonjour !

La période estivale bat son plein et il s'agit bien entendu d'un
moment propice pour prendre des vacances pleinement méritées et
ainsi faire le plein d'énergie. Avant d'y arriver, je souhaite prendre
quelques instants de votre attention pour vous transmettre
quelques brèves nouvelles sur les affaires de l'Ordre.

En savoir plus

Voir la version web

Mot de la présidente

Hélène Potvin, notaire
Présidente de la Chambre des notaires du Québec

Actualités
Curateur public - Rappel
Avis d'intérêt lancé le 4 juillet
Pour amorcer un répertoire de juristes accrédités en matière de reconnaissance de l'assistant au
majeur, le Curateur public a lancé un avis d'intérêt dans le Système électronique d'appel d'offres du
gouvernement du Québec (SEAO) le 4 juillet dernier. 

Consultez l'avis

Entente entre l'APNQ et la Corporation de

https://www.cnq.org/la-chambre-et-votre-protection/actualites-et-salle-de-presse/mot-de-la-presidente
https://cdnq.sharepoint.com/:w:/s/TESTBibliothquenotariale/EZmmf3FgHuFFshtzXliiLKcB1kZzN7qgdy26eypyRAU0DA


service des notaires du Québec
Les 2 organismes viennent d'annoncer une entente de partenariat permettant aux sociétés affiliées de
la Corporation de service des notaires du Québec, soit la Financière des professionnels du Québec
(fdp Gestion privée) ainsi que Sogemec Assurances (Sogemec), d'offrir aux membres de l'APNQ des
produits et des services spécialisés en matière de gestion de patrimoine et d'assurance de biens
(habitation, automobile et entreprise). 

En savoir plus

Actes notariés technologiques

Lignes directrices
FAQ et précisions sur les annexes
Vous avez été plusieurs à nous poser des questions concernant la nouvelle procédure prévue
aux Lignes directrices (Espace notaire/Profession numérique/Loi et règlementation) pour annexer un
document à un acte technologique. 

Nous avons donc ajouté les questions ci-dessous à la FAQ.
 
- Quelle est la différence entre la mention d'usage « reconnu véritable » et la mention « copie intègre »
?
 
- Pourquoi faut-il ajouter un champ texte indiquant que l'annexe à joindre à l'acte technologique est
intègre ?
 
- Est-ce nécessaire, lorsque l'annexe est papier, de joindre la fiche de transfert de support dans
ConsignO Cloud-CNQ ?
 
- L'institution financière fait parvenir la convention de prêt au format PDF et demande à ce que celle-ci
soit signée par les clients. Puis-je faire signer en une seule étape l'acte technologique avec la
convention de prêt en annexe ?
 
- Pourquoi faut-il ajouter un champ de signature à une annexe si son support d'origine est
technologique, mais pas lorsque le support d'origine est papier ?

Accédez à la FAQ

Du support papier 
au support entièrement technologique
Nous ne connaissons pas la date exacte de sanction du projet de loi 40. Il faudra attendre la reprise des
travaux parlementaires à l'automne. Par la suite, un règlement d'application doit être élaboré, un
processus qui prend plusieurs mois.

Toutefois, la période transitoire avant que les actes soient signés exclusivement sur support
technologique est amorcée. C'est donc le temps de bien se préparer aux changements à venir.

https://d387o4essw7gm1.cloudfront.net/cdn/FIVE/10343/8o1UaFOCRWHI2vfQ1Fl9_CP_Entente%20Corpo%20services%20financiers_30%20juin%202022.pdf
https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2022/06/398509-2022_06_21_directives_normes_acte_techno_v12.pdf
https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2022/07/419533-2022_07_07_FAQ_acte_numerique-1.pdf


Formation
Médiation familiale
Formation de base (60 h) : À compter du 14 septembre 
Formation complémentaire (45 h) : À compter du 19 janvier 

La fiducie testamentaire et ses particularités
légales et fiscales (6 h)
20-21-22 septembre, 18-19-20 octobre, 8-9-10 novembre

Agent vérificateur de l'identité
RDPRM (1 h) : 21 septembre 
ICPG (1 h) : 26 octobre

Inscrivez-vous ici aux formations offertes en classe virtuelle

Événement à venir

Événement externe

Justice en mouvement

https://www.cnq.org/espace-notaire/profession-numerique/le-notariat-100-techno/
https://cognita.cnq.org/


Un rendez-vous à ne pas manquer : 
banquet avec les juges de la Cour suprême du Canada 
le jeudi 15 septembre 2022 à 18 h
Vous êtes cordialement invités à participer à cet événement d'envergure qui sera une occasion unique
de rencontrer les juges de la Cour suprême du Canada, des juges des tribunaux de partout au pays et
une multitude de personnalités issues de la communauté juridique du Québec. Lors de ce banquet,
vous serez accueillis par un cocktail de bienvenue à compter de 18 h et les convives seront ensuite
invités à prendre part à un dîner gastronomique qui sera servi à partir de 19 h.

En savoir plus

Informations et liens pratiques
Espace notaire Offres d'emploi et de stage:

Avis aux membres •   Externes

Petites annonces •   De la Chambre

.

Aucun avis

Joignez-vous à nous et partagez nos contenus sur vos réseaux!

ME DÉSABONNER- AVIS LÉGAL :
© Chambre des notaires du Québec, 2021. Mention légale : https://www.cnq.org/modalites-et-conditions-d-utilisation/. Les opinions émises dans les
textes n'engagent que la responsabilité des auteurs. Le fait qu'un annonceur puisse présenter de l'information, une chronique, une opinion ou un
court dossier dans l'infolettre ne signifie pas nécessairement que ces contenus sont endossés par la Chambre des notaires du Québec. Le masculin
est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine.

https://events.myconferencesuite.com/Justice_in_Motion/reg/landing
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205104&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205105&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205106&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205106&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205107&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205108&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205108&s=1
mailto:information@cnq.org
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205110&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205111&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205112&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205113&s=1
https://e.cnq.org/mail/RLS?mid=106044069&guid=67zb1cbu019jsUL4aDg&lid=63205114&s=1
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